
                                                Passe étudiante MRC Vallée de la Gatineau

  Le formulaire doit être retourné avant le  19 décembre 2020
   Mode de paiement: Visa / Mastercard / transfert interac à lgrondin@montstemarie.com

   Carte de crédit: ____________________________________________________________  Exp.______________

   Nom du titulaire de la carte: ____________________________________________________________________________________________

   Signature du Parent: _____________________________________ Date: ____________________________

   S.V.P. retournez à :  Louyse Grondin                  OU  courriel: lgrondin@montstemarie.com

Demande d'Abonnement

Saisonnier Ski 2020/2021

Nom de famille :_______________________________________________  Prénom :___________________________

Adresse :________________________________________________________________________________________

Ville :______________________________________________  Province:___________________ Code postal :_______

Tél. Rés.:_______________________________________  Bureau :______________________________________  

Date de naissance :________________________________  Courriel :_____________________________________

Nom de l'école: _______________________________________________________________________________    

Cocher S.V.P.
______      Abonnement saisonnier                     $90,83* ( Abonnement seulement)

______      Abonnement Ski et Location              $194,31* ( Abonnement et location)

Location de ski : Poids _________  Grandeur _________ Pointure _______                         * taxes incluses

Prenez note que l'équipement vous est loué pour la saison et que vous devez l'apporter à la maison après
chaque journée de ski.
Vous devez vous référer à notre site internet pour les consignes sanitaire à suivre.          

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT - CONDITIONS D'ACHAT
Les personnes dont les noms figurent sur ce formulaire de demande assument la responsabilité de tout risque de lésions corporelles ou de 
dommages aux biens ou pertes de ceux-ci.  L'abonnement saisonnier de Mont Ste-Marie est personnel et ne peut être utilisé que par son 
titulaire.  Toute infraction peut entraîner une perte du droit d'accès aux remontées mécanique.  Le titulaire d'un abonnement saisonnier doit à 
tout moment respecter le Code de conduite en montagne 
du Québec (L.R.Q., ch. s-3,1) ainsi que tous les règlements imposés à l'utilisateur par la direction de Mont Ste-Marie. 

N.B. En cas de fraude, le laissez-passer sera retiré sans remboursement.

N.B. En cas d'oubli de laissez-passer, le frais du billet journalier s'appliquera.

POLITIQUE DE CRÉDIT (Il n'y a aucun remboursement)


